
CHARTE DU JOUEUR/JOUEUSE 

De la section BASKET BALL DU FL Lanester 

                                           Signature :  

En prenant une licence, Les joueurs s’engagent à adhérer aux principes et valeurs du club.  

Chaque joueur, joueuse, parent et membre de la section s’engage à : 

1. Respecter : 

- les partenaires, les adversaires, l’entraîneur, le coach et les dirigeants sur et en dehors du terrain, 

- les règles du jeu, l’arbitre et les décisions prises, A ce titre, les fautes techniques sont soumises à 
une amende auprès du comité. Dès la 1ère faute technique, nous vous demanderons de régler 
financièrement cette amende et/ou de donner de votre temps sur un samedi à la salle Vandorme 
(arbitrage, tenue de la table de marque ….) 

- le matériel, les équipements et les structures sportives mis à leur disposition, ainsi que 
l’environnement et la propreté des lieux publics qui les accueillent. 

- le planning des jours et des heures d’entraînements de la saison et les convocations pour les 
matchs. 

- le non-remboursement de la cotisation après validation de la licence. 

2. Accepter : 

- la victoire comme la défaite,  

- le choix et les décisions techniques de l’entraîneur et/ou coach et leurs applications sur le terrain, 

- le port obligatoire de la tenue sportive mise à sa disposition, 

3. Refuser : 

- la tricherie sous toutes ses formes, envers soi-même et envers les autres, 

- l’esprit de vengeance à l’égard de l’adversaire et tout acte déloyal ou injuste. 

4. Maîtriser : 

- ses émotions, les sensations personnelles et surtout l’agressivité. 

5. Participer : 

- aux entrainements et aux matchs de son équipe. 

- à la vie du club en tenant la feuille de match ou le chrono et/ou en arbitrant les matchs à domicile le 
Weekend (au minimum 2 Samedis dans la saison). 

- à l’installation et au rangement du matériel aux entraînements et aux matchs. 

- aux animations extra-sportives et festives que le club organisera durant la saison (dans la mesure du 
possible). 

6. Anticiper : 

- les absences prévisibles exceptionnelles aux entraînements et matchs, et à les signaler le plus tôt 
possible à l’entraineur et au coach de l’équipe. 

Joueur :      Nom :                                                                       Prénom :        


